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SIGLES ET ABBREVIATION  

 

CADHA : Coordination Africaine des Droits de lôHomme pour les Arm®es 

CEDH : Caravane dôÉducation aux Droits de lôHomme 

CNDH : Conseil National des Droits de lôHomme 

CRDH : Conseil R®gional des Droits de lôHomme 

DH : Droits de lôHomme 

DIH : Droit International Humanitaire 

FACI : Forces Armées de Côte dôIvoire 

FDS : Forces de Défense et de Sécurité  

HCR : Haut-Commissariat pour les Réfugiés 

ONUCI : Opération des Nations-Unies en C¹te dôIvoire 

PNUD : Programme des Nations-Unies pour le Développement 

LT : Lieutenant 

VBG : Violences Basées sur le Genre 

VSC : Violences Sexuelles liées aux Conflits 
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INTRODUCTION  
 

          La C¹te dôIvoire ayant ®t® le théâtre de nombreuses violations des Droits 

de lôHomme, suite à la crise survenue en 2002 et celle de 2011. Côest avec 

beaucoup de craintes que les populations ivoiriennes vivent ¨ lôapproche des 

élections. En effet, il est malheureusement donné de constater que les périodes 

®lectorales en C¹te dôIvoire, sont vues avec beaucoup de crainte et de réserves. 

Face à cette r®alit®, il ®tait n®cessaire dôagir au mieux afin que les droits 

fondamentaux de lôHomme soient respectés, dôautant plus que les prochaines 

échéances électorales sont prévues pour 2020. 

Côest afin de pr®venir toute situation pouvant impacter n®gativement le 

comportement des Forces de Défense et de Sécurité (FDS), pendant cette période 

®lectorale, que sôest ouverte à Daloa, la première phase du projet intitulé ; 

« caravane dô®ducation aux droits de lôhomme des forces de d®fense et de s®curit®, 

du corps préfectoral et des leaders communautaires en prélude aux élections de 

2020 » du 24 juin au 26 juin 2019 au sein du deuxi¯me bataillon dôinfanterie de 

Daloa. 

Cette premi¯re phase de sensibilisation aux Droits de lôHomme, sôest d®roul®e sur 

trois jours dans la deuxième région militaire. Elle a vu des thématiques animées 

par des experts de haut niveau, venus de diverses organisations internationales 

partenaires et des organisations nationales, aux profils et compétences variées et 

complémentaires, il sôagissait entre autres, de lô£tat-major Général des Armées, 

du Programme des Nations-Unies pour le Développement (PNUD), du Haut-

Commissariat pour les réfugiés (HCR), de la Coordination Africaine des Droits 

de lôhomme pour les Arm®es (CADHA) et dôautres experts indépendants. 

Le séminaire visait à renforcer les ressources humaines et institutionnelles des 

Forces Arm®es de Cote dôIvoire, des autorit®s civiles (pr®fets, secr®taires 

généraux de préfecture, sous-préfets) mais aussi, des leaders communautaires de 

la région du Haut-Sassandra, afin de leur permettre dô°tre plus inform®s dans la 

pr®vention et la gestion des violations des Droits de lôHomme et du Droit 

International Humanitaire ¨ lôaune des ®lections de 2020. ê cet effet, lôaccent a 

®t® mis sur l'importance et le respect des droits de lôHomme ̈  travers lô®thique et 

la déontologie.  

Les différents participants ressortent heureux de ces quelques jours de formation, 

ils en redemandent mais, à une échelle plus importante et à une corporation 

spécifique. 

 En effet, tous les corps (militaire, gendarme, police) prennent part ensemble à la 

formation ; les participants sollicitent alors, une formation spécifique à leur corps 

de métier, afin dô°tre encore mieux outillé. Pour la CADHA, côest un autre défi à 

relever pour une armée ivoirienne professionnelle et respectueuse des Droits de 

lôHomme. 
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SECTION 1 : PRESENTATION GENERALE  DE LA CEDH  

 

Nous traiterons cette premi¯re partie en analysant dôune part, le contexte 

justificatif du projet (A), son agenda (B) et dôautre part, sa note directive (C). 

 

A- LE CONTEXTE DE LA CEDH  

 

La C¹te dôIvoire a ®t® le th®©tre de nombreuses violations des Droits de lôHomme 

suite à la crise survenue en 2002. Avec la Crise poste électorale de 2011, on a noté 

de nombreuses atteintes au droit ¨ la vie et ¨ lôint®grit® physique, la destruction 

de biens privés et publics. 

Les quatre régions militaires doivent faire face à de nouvelles formes de menaces 

li®es ¨ lôextr®misme violent tel que v®cu au Mali et au Burkina Faso avec des 

attaques à répétition. En janvier, février et mai de lôann®e 2017, des militaires dits 

du óôcontingent 8400ôô1 et des éléments des Forces Spéciales (FS) se sont mutinés, 

¨ Bouak® et ¨ Adiak®. Ces mutineries se sont ®tendues aux villes dôAbidjan, 

Daloa, Man, Korhogo, Daoukro, Odienné, Danané et Toulepleu. 

Ces manifestations, qui avaient pour objet des revendications de primes, ont 

engendr® de nombreuses violations des Droits de lôHomme notamment les droits 

¨ la vie, ¨ lôint®grit® physique, ¨ la libert® de circulation, ¨ lô®ducation, ¨ la sant® 

et à la propriété. Les 4, 5, 9 et 10 janvier 2018 ont été marquées par diverses 

mutineries mettant à mal la cohésion entre les différentes forces, mais aussi entre 

lôarm®e et la population. Les populations dans les quatre r®gions militaires, ont vu 

leur libert® dôaller et de venir, leur libert® dôentreprise et de commerce et m°me 

leur droit à la vie entamés. 

Cette situation a permis de mettre en relief la faible connaissance des textes de 

loi, notamment du Code dô®thique et de d®ontologie militaire. 

Toutefois, le dernier rapport du Secrétaire Général des Nations Unies daté du 15 

Mai 2017, a retiré provisoirement la Côte d'Ivoire de la liste dite de la « honte » 

des pays où les violences sexuelles ont été utilisées comme arme de guerre. 

Dans un contexte de retrait de lôOp®ration des Nations Unies en C¹te dôIvoire 

(ONUCI), la sensibilisation des Forces Arm®es de C¹te dôIvoire (FACI) doit donc 

se poursuivre pour confirmer les résultats de : « zéro cas de violation des Droits 

de l'Homme par les Forces Armées et de Sécurité dans les processus électoraux 

en C¹te dôIvoire è, acquis suite ¨ lô®ch®ance ®lectorale de 2015. 

Les élections locales et Générales sont annoncées par les autorités pour se tenir 

en 2020.  Ce contexte pré-électoral est le lieu de préparer les Forces Armées à 

jouer pleinement leur rôle dans cette phase de consolidation de la paix. 

                                                           
1 Le óôContingent 8400ôô d®signe lôensemble des ex-combattants int®gr®s ¨ lôarm®e ivoirienne. 
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Côest afin de pr®venir toute situation pouvant impacter n®gativement le 

comportement des FDS, pendant cette période, que cette activité majeure de 

sensibilisation a vu le jour. Au-delà des FDS, elle touchera aussi le corps 

préfectoral et les leaders communautaires qui sont aussi des acteurs importants 

dans la gestion des violences. Elle permettra de relever le niveau de connaissance 

des Codes dô®thique et de d®ontologie du m®tier des armes (Militaire, 

gendarmerie et police), et du mécanisme de suivi des cas de violation des droits 

de lôhomme.  

 

B- AGENDA DE LA CEDH   

 

JOUR 1 : Droits de lôHomme et Droit International Humanitaire 

(Matinée) 

Horaires Activités 

08h00-09h00 Accueil et installation 

09h00-9h30 Allocutions (CADHA ï PNUD ï Autorités 

administratives/Ministre de lôint®rieur) 

9h30- 10h00 Pause-café + installation des classes 

10h00-11h30 Module 1 : Notion de base des Droits de 

lôHomme 

11h30-13h00 Module 2 : Droits International Humanitaire  

13h00-14h00 Pause-déjeuner 

Après-midi  

14h00-15h30 Module 3 : Droits de lôHomme en p®riode 

électorale 

15h30-15h45 Pause-café 

15h45-17h00 Module 4 : Citoyenneté 

 

JOUR 2 : État de droit et ordre publique 

(Matinée) 

Horaires Activités 

08h00-09h30 Module 5 : lô£tat de droit & Arm®e 

09h30-11h00 Module 6 : Éthique et déontologie du métier 

des armes 

11h00-11h15 Pause-café 

11h15-12h45 Module 7 : Maintien de lôordre  

12h45-13h45 Pause-déjeuner  

Après-midi  

13h45-14h45 Module 8 : Mécanisme de suivi des cas de 

violations des Droits de lôHomme 

14h45-15h00 Pause-café 

15h00-16h30 Module 9 : La responsabilité de Protéger 
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JOUR 3 : Protection des groupes vulnérables 

(Matinée) 

Horaires Activités 

08h00-09h30 Module 10 : Protection des civils en situation 

de conflit 

09h30-11h00 Module 11 : violence basée sur le genre, 

violences sexuelles liées aux conflits et 

VIH/SIDA  

11h00-11h15 Pause-café 

11h15-12h45 Module 12 : Collaboration civilo -militaire en 

période électorale 

12h45-13h45 Cérémonie de clôture suivie du déjeuner 

 

C- NOTE DIRECTIVE DE LA CEDH  

 

L'objectif principal de cette caravane, est de répondre aux besoins en 

renforcement de capacit® des Forces Arm®es de Cote dôIvoire, et par ricochet 

celles du corps préfectoral et des leaders communautaires, en Droits de lôhomme 

en vue des échéances électorales à venir. Il sôensuit que les th®matiques qui seront 

abordées, sôinscrivent dans ce contexte.  

Il sôagira principalement dôinstruire les auditeurs, sur les notions de base des 

Droits de lôHomme et du Droit International Humanitaire, ensuite aborder les 

questions relatives ¨ lôordre public et ¨ lô®tat de droit, et enfin toute la 

problématique relative à la protection des personnes, des groupes vulnérables en 

p®riode dô®lection et de crise.  

 

Les différentes sessions de formations seront animées de manière interactive, afin 

que les b®n®ficiaires sôexpriment largement sur les th®matiques abord®es, sous la 

conduite des animateurs du séminaire, ce qui permettra à chaque participant de 

saisir la portée de chaque sous-thème. Des exercices pratiques permettront de 

sôimpr®gner davantage des notions th®oriques. Lôobjectif de cette partie du 

s®minaire est dôaugmenter les ressources des participants en vue dô®ventuelles 

situations dans lôexercice de leur fonction.  

Au terme des séances de formations, les ressources humaines institutionnelles 

existant au sein des Forces arm®es de C¹te dôIvoire, du corps pr®fectoral et des 

leaders communautaires seront renforcées et plus autonomes dans la gestion des 

aspects pratiques des thématiques abordées. 
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SECTION 2 : OUVERTURE DE LA CARAVANE  

 

La deuxième étape de la caravane 

dô®ducation aux Droits de lôHomme, 

des Forces Armées, du corps préfectoral 

et des leaders communautaires, a posé 

ses valises, dans la troisième région 

militaire de C¹te dôIvoire. En effet, le 

troisième bataillon dôinfanterie de 

Bouaké a accueilli la deuxième phase de 

cette activité majeure de sensibilisation 

sur les droits de lôhomme en p®riode ®lectorale. Cette deuxième étape de la 

CEDH, se résumera dans la présentation des différentes allocutions qui ont été 

données par les autorités présentes. Il sôagira de celle du Commandant Régional 

de la troisième région militaire de Bouaké (A), du Coordonnateur Général de la 

CADHA (B) et enfin, celle du Représentant du Préfet de Région du Gbêkê (C) 

 

A- ALLOCUTION DU COMMANDANT RÉGIONAL DE LA 

TROISIEME  RÉGION MILITAIRE DE BOUAKE  

 

 Le Colonel Ouattara Zoumana, commandant la 3ème région militaire.  Après 

les civilités, a commencé son allocution 

par rappeler que les forces armées sont 

très souvent accusées, à tort ou à raison, 

dans lôexercice de leur fonction, de 

violer les droits de lôhomme. Côest pour 

cela que les autorités militaires de la 

c¹te dôIvoire ont ¨ cîur de lutter constamment pour lôobjectif de z®ro cas de 

violation des droits de lôhomme dans les processus ®lectoraux. Pour r®ussir ce 

challenge, ils cr®ent les conditions pour que les ®l®ments des FACI sôapproprient 

le code dô®thique et de d®ontologie qui leur permettra dô°tre plus professionnels, 

a-t-il ajout®. Côest donc ce qui explique que la CADHA, en collaboration avec 

lô®tat-major général des armées, avec le soutien du PNUD organise cette caravane 

de formation. Par ailleurs, il a rappelé que ce séminaire aura pour objectif de 

renforcer la capacit® des FACI en mati¯re de droits de lôhomme et aider surtout ¨ 
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avoir des ®lections sans violence en 2020. Il a ón outre invit® les participants ¨ 

accorder une attention particulière lors de la présentation des différents modules 

de sorte que ce séminaire soit pour eux un outil efficace de gestion des 

mouvements. Il a terminé en remerciant la CADHA et le PNUD pour le choix de 

la 3ème région militaire pour abriter ce séminaire dans la région du Gbêkê avant de 

clore en souhaitant bon séjour à tous et à toutes.  

B- ALLOCUTION DU COORDONNATEUR GÉNÉRAL DE LA 

CADHA  

M. MASSOMA Dosso, Coordonnateur Général de la Coordination Africaine des 

Droits de lôHomme pour les Arm®es, fut la 

deuxième autorité à donner son discours 

dôouverture. Pour lui, il sôagissait de remercier 

premièrement les autorités civiles et militaires 

qui avaient dégagé de leur temps pour être 

pr®sentes ¨ la c®r®monie dôouverture de cette 

caravane des Droits de lôHomme. Il  a par la suite, 

présenté la CADHA comme étant une ONG 

panafricaine présente dans douze (12) pays africains, ayant pour mission 

essentielle, dôîuvrer ¨ la promotion des Droits de lôHomme et du Droit 

International Humanitaire dans les Armées africaines en tout temps et en tous 

lieux et ceci, en collaboration avec lôÉtat-Major Général des Armées et en 

partenariat avec les organisations du système des Nations-Unies. À ce stade de 

son propos, il a rappelé les importantes victoires de cette collaboration entre la 

CADHA et ses partenaires. Il sôagissait entre autres :  

- lôam®lioration du lien arm®e-nation ; 

- Le retrait de la C¹te dôIvoire de la liste de la honte de lôONU le 15 mai 2017 ; 

- lôobtention du statut de pays non permanent au Conseil de Sécurité des Nations-

Unies le 02 juin 2017 : 

- lôenvoi en Op®ration de Maintien de la Paix des troupes ivoiriennes. 

Pour le Coordonnateur Général de la CADHA, ces actions sont à saluer et à 

promouvoir pour que lôensemble des forces arm®es ivoiriennes se 

professionnalisent. Raison pour laquelle, cet atelier de formation voit le jour à 

Daloa, ¨ lôaune des ®lections de 2020. Pour lui, les élections ne devraient plus 

entrainer des violences en C¹te dôIvoire, il a dans ce sens exprim® sa satisfaction 

et son optimisme quant ¨ lôappropriation des modules de formations par les 

bénéficiaires. 
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Il a enfin rendu un vibrant hommage à tous les partenaires financiers qui appuient 

ce projet, les acteurs des Droits de lôhomme de la r®gion et le Chef dôÉtat-Major 

Général des Armées. 

 

C- ALLOCUTION DU REPRÉSENTANT DU PRÉFET DE RÉGION 

DU Gbêkê  

  

 Le représentant du préfet de la région 

du Gbêkê, après les civilités et 

salutation, a précisé que le préfet de 

région a été empêché parce que très pris 

par la préparation de la visite du Premier 

ministre dans la région prévue pour le 

lendemain.  Il a par ailleurs remercié la 

CADHA et tous ses partenaires pour lôinitiative avant de dire ®galement merci au 

Colonel Ouattara Zoumana, commandant la 3ème région militaire de la Côte 

dôIvoire. Concernant le th¯me de la formation, il a rappel® lôimportance du respect 

des droits de lôhomme dans un Etat et pr®cis® quôen g®n®ral, certaines situations 

et circonstances favorisent malheureusement les violations des droits de 

lôhomme ; et que les périodes électorales en font partie. Aussi, a-t-il rappelé que 

de nombreuses personnes sont sceptiques sur le bon déroulement des élections en 

2020. Mais, quôil fallait rester positif et mener des actions pour ®viter le pire.  Dôo½ 

lôimportance de la pr®sente caravane des droits de lôhomme en pr®lude aux 

élections de 2020 qui nous réunit ce jour. En outre, il a conseillé aux uns et aux 

autres que m°me si certains ont d®j¨ suivi des modules qui feront lôobjet de 

présentation durant ces trois jours, il serait bon de bien suivre ces enseignements 

pour un rappel et un renforcement efficace de leurs capacit®s en vue dô°tre 

beaucoup plus apte ¨ pr®server les droits de lôhomme non seulement pendant leurs 

différentes missions mais, aussi et surtout pendant les périodes électorales à venir. 

Il a terminé en souhaitant bonne séance de travail à tous et à toutes, et déclaré la 

caravane ouverte à Bouaké. 
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SECTION 3 : PRESENATION DES MODULES 

 

Si la cérémonie dôouverture sôest d®roul®e dans une salle rassemblant toutes les 

autorités et participants sans aucune distinction, cela nôa pas ®t® le cas pour 

lôadministration des modules de formations.  

En effet, les officiers, le corps préfectoral et les leaders communautaires se sont 

retrouvés dans une salle distincte de celle des sous-officiers. Cette distinction 

voulue, nous permet de mieux effectuer la formation dans le strict respect de la 

hiérarchie militaire. Cette pratique a en outre, lôavantage de mettre ¨ lôaise les 

sous-officiers, qui sont libres de poser leur préoccupation sans aucune 

intimidation ou influence de leur supérieur hiérarchique. Cette pratique a montré 

ses fruits, m°me si elle demande une grande manîuvre pour lô®quipe de 

coordination du projet. Les formations se sont déroulées simultanément en inter-

changeant les formateurs. Il est important de noter que les différents formateurs 

sont issus à la fois, des organisations du système des Nations-Unies (HCR, 

PNUD), de la CADHA, de lô£tat-Major Général des Armées et des formateurs 

ind®pendants exp®riment®s. Cette mixit® des formateurs, facilite lôinteraction 

entre les militaires et les formateurs et dénote de la grande expérience 

relationnelle quôentretient la Coordination Africaine des Droits de lôHomme pour 

les Armées. 

 Sur lôensemble des trois jours (du 26 juin au 28 juin 2019), douze (12) modules 

de formations ont été dispensés aux séminaristes dont le nombre ne faisait que 

croître de jour en jour.  

Nous traiterons cette partie en la rassemblant sous les grandes thématiques de 

formations. Ainsi nous pourrons dresser un bilan de la thématique Droits de 

lôHomme et Droit International Humanitaire (A), un autre relatif ¨ lô®tat de Droit 

et ¨ lôordre public (B) et enfin, celle relative à la protection des groupes 

vulnérables (C). 
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A- DROITS DE LôHOMME ET DROIT INTERNATIONAL 

HUMANITAIRE  

Au sein de cette thématique majeure, thématique constituant les bases de ce 

programme dô®ducation aux Droits de lôhomme, diverses questions ont ®t® 

abordées. Plusieurs sous-thématiques ont été animées par des formateurs de 

référence en la matière.  

1- Notion de base des Droits de lôHomme 

Cette thématique a été animé par Madame KOUROUMA Fanta, Présidente du 

Conseil Régional des Droits de 

lôHomme du Gbêkê. Elle a dôabord 

décliné les objectifs clés de ce module, 

avant de se lancer dans une formation 

participative avec les auditeurs attentifs 

et réactifs. 

Les objectifs de ce module se déclinent 

comme suit : 

 

- Partager les notions et principes des D.H ; 

- Amener les auditeurs à identifier les violations des DH. 

Pour certains, les Droits de lôHomme ®taient une d®couverte, il fallait leur 

consacrer du temps et aller dans les moindres d®tails afin dôextraire la 

quintessence des droits de lôhomme et leur servir les bases minimums à respecter 

et ¨ promouvoir. Lôattention a ®t® aussi mise sur les droits de la femme dôo½ 

lôexperte a exhorté les séminaristes à la promotion mais surtout au respect des 

droits de la femme.  

2- Le Droit International Humanitaire  

 

Cette matière essentielle et fondamentale, pour la conduite des hostilités a été 

animé par un expert chevronné sur la 

question. Cette thématique a été rendue avec 

beaucoup dôenthousiasme par Monsieur 

DJAHA Konan Francis du Haut-

Commissariat pour les Réfugiés (HCR) et ses 

auditeurs. Des questions pratiques ont été 

soulevées comme celle relative au terrorisme. 
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3- Droits de lôhomme en p®riode ®lectorale 

 

Cette thématique a été parfaitement 

rendue par Monsieur Vincent 

YESSOH, ancien responsable de la 

division des Droits de lôHomme de 

lôONUCI. Pour lui, cette formation 

devrait permettre aux auditeurs de :  

De façon générale 

- Contribuer à amener les auditeurs ¨ sôapproprier les m®canismes et 

processus électoraux ;  

- Contribuer ¨ les amener au respect des droits de lôhomme et ¨ des 

élections sans violence ; 

De façon spécifique 

- Rappeler aux auditeurs lôimportance de la dimension des droits de 

lôhomme dans des ®lections de sortie de crise ; 

- Rappeler aux Forces de maintien de lôordre leurs r¹les et responsabilit®s 

en mati¯re de respect des droits de lôhomme dans le processus électoral ; 

- Contribuer à accroitre le professionnalisme des Forces de sécurité de Côte 

dôIvoire dans la conduite dôop®rations de maintien de lôordre 

respectueuses des droits de lôhomme. 

Côest avec beaucoup de patience, de p®dagogie et dôexp®rience que le formateur 

a donné sa formation.  

B- Lô£TAT DE DROIT ET LôORDRE PUBLIC  

Ce deuxième grand thème, a été meublé par diverses thématiques et aussi animé 

par dôimportants formateurs. 

1- Lô®tat de droit et arm®e 

Cette thématique a été présenté par 

Monsieur DIABY Bakari Sidiki. Il 

sôagissait pour les auditeurs de connaitre 

les principes de lô®tat de droit et 

lôinteraction que les diff®rents pouvoirs 

peuvent avoir avec lôarm®e. Cô®tait 

lôoccasion pour lui, de rappeler la mission 

principale des Forces de Défense et de 

Sécurité : « assurer la D®fense de la Nation, le maintien de lôordre et lôex®cution 

des lois ». 
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2- Lô®thique et la d®ontologie du m®tier des armes 

Cette thématique fondamentale pour les 

Forces Arm®es de C¹te dôIvoire, a ®t® donn® 

par un formateur militaire expérimenté sur la 

question. Il sôagit du Lieutenant SAHIRI 

Habib Hermann, chef du cabinet du Chef 

dô£tat-Major des armées terrestres. Les 

auditeurs se sont exprimés sans tabou et 

ouvertement ¨ leur confr¯re dôarme. Pour le 

Lt SAHIRI, lô©me du militaire r®side dans le strict respect des règles dô®thique et 

de d®ontologie que lui impose son m®tier. Cô®tait lôoccasion pour lui, de rappeler 

que le militaire nôest pas au-dessus des lois et que son métier a la même valeur 

que celui dôun enseignant ou dôun menuisier. Pour lui, tout m®tier sô®gale tant 

quôon le fait avec amour, passion et dans le respect de lô®thique et la déontologie 

quôimpose le corps de métier. 

3- Le maintien de lôordre 

Encore un autre module important 

pour les FACI. Cette thématique a 

été traité avec beaucoup de passion 

et de pédagogie par Maitre 

DJABOUH, Avocat Militaire, 

Gendarme retrait®. Côest avec la 

somme de ces vingt-ans 

dôexp®rience, que Me DJABOUH a anim® humblement et chaleureusement 

cette th®matique qui est au cîur du travail des forces arm®es. 

 

4- Le mécanisme de suivi des cas de violations des droits de lôhomme 

Ce module a été présenté 

par le Lieutenant Konan 

Anselme, Conseiller 

Juridique du Chef dôÉtat-

major Général des Armées. 

Il sôagissait de pr®senter le 

m®canisme dô®veil des cas 

de violations des droits de 

lôhomme imput®s aux Forces Arm®es, son mandat, ses acteurs, ses actions. 
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5- La responsabilité de protéger 

Un autre module brillement présenté 

par le Lt SAHIRI Habib, il fallait à ce 

niveau, décortiquer cette nouvelle 

notion qui est souvent polémique 

dans lôar¯ne politique et 

internationale. Pour lui, bien quôelle 

soit critiquée, elle m®rite dôexister 

car nécessaire pour la protection des hommes contre les abus de leurs États. 

 

6- La protection des civils en situation de conflit 

Enfin, ce dernier module a été à 

nouveau donné par Monsieur 

DJAHA Konan Francis du HCR. 

Cette thématique a suscité 

beaucoup de questions de la part 

des officiers et sous-officiers bien 

souvent confrontés à des 

soulèvements de masse lors de 

leurs opérations militaires. 

Monsieur DHAHA a alors fait la distinction entre le traitement des levées en 

masse en p®riode normale (soumis aux Droits de lôHomme) et celles en p®riode 

de conflit (soumis au DIH). 

C- LA PROTECTION DES GROUPES VULNÉRABLES  

 Ce dernier point est meublé de deux thématiques qui ont été donné avec beaucoup 

de passion et dôexp®rience. 

1- Les violences basées sur le genre et les violences sexuelles liées aux conflits 

Cette thématique a été le fruit de Mme 

DIABATE Fatimata, experte sur les 

VBG du Programme des Nations-

Unies pour le Développement 

(PNUD). Pour elle, il fallait quô¨ la fin 

de cette formation, les auditeurs 

sachent :  
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- Définir les VBG ; 

- Décrire lôampleur des VBG ; 

- Identifier les facteurs favorisant les VBG ; 

- Décrire les conséquences des VBG ; 

- Appr®hender lôint®r°t de la lutte contre les VBG 

 

2- La collaboration civilo-militaire en période électorale 

Cette dernière thématique a été 

développée par Monsieur DIABY 

Bakari Sidiki de la CADHA, il 

sôagit de pr®senter un modèle de 

collaboration entre la société 

civile et lôarm®e. Il sôest tout 

naturellement inspiré de 

lôexp®rience de la CADHA. Son 

objectif était de montrer en amont que la confiance civilo-militaire sôam®liore et 

en aval que les civils et les militaires peuvent collaborer à la paix et à la cohésion 

sociale. 
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SECTION 4 : EVALUATION  

 

Lô®valuation de cette premi¯re phase de ce programme, se fera en trois sous 

parties essentielles. Premièrement, nous pr®senteront lôavis g®n®ral des 

séminaristes sur la session de renforcement des capacités (A), après les difficultés 

rencontrées (B) et enfin les recommandations pour les autres phases du projet (C). 

 

A- EVALUATION DE LA SESSION  

 

Afin dôam®liorer lôex®cution du projet lors des prochaines phases, lôavis des 

séminaristes a ®t® recueilli afin dôavoir une visibilit® globale sur le d®roulement 

du projet dans la région du Gbêkê. Lôévaluation portera à la fois sur les différents 

modules de formations y compris lôorganisation g®n®rale de la session de 

formation (salle, temps, déjeuner et pause-café). En annexe se trouvera la fiche 

dô®valuation de la formation et de lôorganisation g®n®rale de la session. Au total, 

dix-sept (17) fiches dô®valuation de la formation et vingt-quatre (24) fiches 

dô®valuation g®n®rale ont pu être traitées. 

Les résultats sont clairement définis par les diagrammes suivants : 

 

1- Notion de Base des Droits de lôhomme 

 
Commentaires : les données montrent que ce module a répondu aux attentes des 

participants. 
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2- Le Droit International Humanitaire 

 
Commentaires : les données montrent que ce module a répondu aux attentes des 

participants. 

 

 

3- Droits de lôHomme en p®riode ®lectorale 

 
Commentaires : les données montrent que ce module a répondu aux attentes des 

participants. 
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4- Citoyenneté 

 

 
 

Commentaires : les données montrent que ce module a répondu aux attentes des 

participants. 

 

5- Lô£tat de droit et arm®e 

 
Commentaires : les données montrent que ce module a répondu aux attentes des 

participants. 
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6- Éthique et déontologie du métier des armes 

 

 
Commentaires : les données montrent que ce module a répondu aux attentes des 

participants. 

 

 

7- Maintien de lôordre 

 
Commentaires : les données montrent que ce module a répondu aux attentes des 

participants. 
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8- M®canisme de suivi des cas de violations des Droits de lôHomme 

 
Commentaires : les données montrent que ce module a répondu aux attentes des 

participants. 

 

9- La Responsabilité de protéger 

 
Commentaires : les données montrent que ce module a répondu aux attentes des 

participants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

15

2

0

0

0 2 4 6 8 10 12 14 16

bon

moyen

insuffisant

très insuffisant

mécanisme de suivi des cas de violation des 
droits de l'homme

16

1 0

responsabilité de protéger

bon moyen insuffisant très insuffisant



23 
 

10- Protection des civils en situation de conflit   

 
Commentaires : les données montrent que ce module a répondu aux attentes des 

participants. 

 

 

11- Violence basée sur le genre, violences sexuelles liées aux conflits et 

VIH/SIDA 

 
Commentaires : les données montrent que ce module a répondu aux attentes des 

participants. 
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12- Collaboration civilo-militaire en période électorale 

 
Commentaires : les données montrent que ce module a répondu aux attentes des 

participants. 

13- Evaluation g®n®rale de lôorganisation 

a- Programme 

 
b- Déjeuner/pause-café 
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c- Salle 

 
 

d- Temps 

 
 

En outre, ces fiches ont aussi servi de moyen dôexpression libre des participants. 

La grande majorité a exprimé sa joie de prendre part à cette session et a souhaité 

que ces sessions de formation sôétendent à un plus grand nombre de bénéficiaires. 

Quelques commentaires seront disponibles en annexe. 

 

B- LES DIFFICULTES  

 

En dehors de lôabsence des leaders communautaires certainement due aux 

préparatifs de la visite du premier ministre dans la région du Gbêkê, Il nôy a pas 

eu de difficultés majeures que lô®quipe de coordination et son partenaire financier, 

nôont pu surmonter. Toutefois, il est n®cessaire pour la bonne marche des autres 

phases du projet, de relever quelques difficult®s dôordre mat®riel et technique (1) 

et dôautres dôordre financi¯res (2). 
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1- Les difficult®s dôordre mat®riel et technique 

 

Le premier constat que nous avons fait sur le terrain, fut le nombre élevé 

dôauditeur. En effet nous avons eu plus dôauditeurs que ceux qui étaient prévus 

dans les termes de référence. La première journée de formation a enregistré 

quarante-deux (42) participants dont vingt et un (21) pour les officiers (le quota a 

été largement dépassé) et vingt et un (21) pour les sous-officiers (le quota est en 

dessous à ce niveau). Ce d®phasage peut bien sôexpliquer du fait de la particularit® 

de la cible de la formation. La mise à disposition des éléments est procédurale et 

peut mettre du temps, dôautant plus que certains viennent des localités 

environnantes. Dôautres participants sont arriv®s au dernier jour de la formation.  

Au niveau matériel, la Coordination a été confronté à des certains manques : des 

vidéo projecteurs. 

Enfin, le chevauchement des dates dôex®cution a ®t® un probl¯me majeur, mais 

plus, un d®fi pour lô®quipe de coordination. Elle a d¾ scinder son ®quipe le mardi 

25 juin pour que la deuxième phase du projet sôouvre effectivement le mercredi 

26 juin à 9h00 à Bouaké, côest donc avec un effectif r®duit que lô®quipe de 

coordination a d®but® lôactivit® de Bouak®. 

 

2- Les difficultés financières 

Le constat est celui  que le mode opératoire de règlement des DSA et des frais de 

transport des participants venant de localités diverses et éloignées nôa pas toujours 

facilité leur retour.     

 

C- LES RECOMMANDATIONS  
 

- Renforcer le matériel technique pour le bon déroulement des autres phases 

du projet ; 

- Poursuivre les réunions techniques préparatoires détaillées avant 

lôex®cution des autres phases du projet ; 

- Accroître le nombre de bénéficiaires de 40 à 100 pour les prochaines 

phases ; 

- Élaborer une bonne planification des différentes phases dôex®cution du 

projet.  
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SECTION 5 : LA CEREMONIE DE CLOTURE  

 

La deuxième phase dôex®cution de la CEDH a pris fin le vendredi 28 juin 2019 à 

14h30 avec la cérémonie de clôture. Cette c®r®monie de cl¹ture sôest faite en deux 

étapes. La première phase consistait en la remise des certificats de participation 

(A) et les mots de clôture (B). 

 

A- LA REMISE DES CERTIFICATS  

 

Des dipl¹mes de participation ont ®t® remis ¨ lôensemble des participants, pour 

marquer leur présence effective à cette session de renforcement de capacité. Des 

membres du corps préfectoral aux leaders communautaires en passant par les 

Forces de Défense et de Sécurité, tous les acteurs se sont vus décernés ces titres 

qui attestent de leur participation à cet important projet. 
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